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Charte « Contrat Parents » FC Venerque-Le Vernet 

Saison 2014-2015 
 
Conclu entre : 
 

 LE CLUB  
Dénomination :  
Adresse : 
Nom, prénom du représentant :   
Fonction au sein du club et n° de licence : 
 

 LE JOUEUR(SE)  
Nom, prénom :  
Adresse : 
N° de licence : 
Age :  
 

 LES PARENTS  
Nom, prénom : 
Adresse : 
 

 L’EDUCATEUR  
Nom, prénom :  
N° de licence : 
Age : 
Adresse :  
 

Il est convenu de ce qui suit : 
 
 

 



Page 2 sur 4 
 

 

PREAMBULE 

 

Les activités associatives, qu’elles soient sportives ou culturelles, reposent sur les mêmes 
valeurs inspirées par la loi de 1901. Ainsi, la pratique de la discipline sportive devrait être 
porteuse de hautes valeurs morales qui en ferait un moyen d’éducation exceptionnel et un 
facteur irremplaçable d’épanouissement de la personne, d’intégration sociale et de 
promotion de « l’être humain ». Pourtant, ce florilège n’est pas continuellement présent, et 
de nombreux comportements répréhensibles apparaissent. 
 
En compétition, la majorité des problèmes qui surviennent autour et sur le terrain est liée 
bien souvent au comportement des parents. Ces derniers crient, hurlent, parlent aux 
joueurs, interpellent l’éducateur et se prennent pour le sélectionneur en critiquant ses choix, 
considérant que leur propre enfant est à leurs yeux le prodige de l’équipe.  
 
De plus, s’ils tombent sur un éducateur surenchérissant les propos tenus en hurlant à son 
tour, un « effet de meute » se produit, l’attitude d’adulte responsable que doivent avoir ces 
personnes n’ayant plus lieu d’être. 
 
C’est donc dans un but pédagogique que cette charte a été créée. Elle a pour but de rappeler 
les engagements de chacun, à savoir des joueurs, des parents et des éducateurs, puisque 
ceux-ci, tous autant qu’ils sont, véhiculent l’image du club. 
 
Déterminer des règles saines dans le but d’établir une relation de confiance entre les 
différentes parties entraînera par conséquent davantage de respect et de compréhension, 
primordial pour vivre une saison sportive agréable placée sous les signes du sport, du plaisir, 
de la passion, de l’effort, de la loyauté, du respect, de la fraternité et de la solidarité. 
 

 

 

LES PARENTS 
 

Parce que les parents détiennent un rôle prépondérant dans la promotion du sport à l’égard 
de leurs enfants, ils doivent être placés en première ligne dans la vie sportive. Cette place 
prépondérante a pour conséquence de les soumettre à diverses obligations : 

- les parents doivent être les premiers initiateurs des valeurs du sport à leurs 
enfants pour qu’ils apprennent à œuvrer en société (respect, égalité, fraternité…) ; 

- les parents doivent se tenir à disposition, dans la mesure du possible, pour assurer 
une liaison entre les éducateurs et leurs enfants ; 

- les parents doivent apporter leur aide lors des manifestations sportives 
organisées, et lors des déplacements ; 

- les parents doivent toujours avoir à l’esprit que le football est un plaisir et un jeu. 
Le résultat n’est pas primordial. La manière et le plaisir des jeunes passent en effet 
avant tout. Il faut cultiver l’esprit d’équipe plutôt que l’esprit de compétition ; 
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- les parents doivent véhiculer une bonne image. Ils doivent à ce titre applaudir les 
bonnes actions de l’équipe supportée, mais également complimenter l’équipe 
adverse à la fin de la rencontre dans un esprit de loyauté et de fair-play ; 

- les parents doivent réconforter et féliciter leurs enfants même en cas de défaite 
afin non seulement de leur faire comprendre que le résultat n’est pas essentiel, 
mais aussi pour qu’ils gardent confiance en eux et continuent de prendre du 
plaisir; 

- les parents doivent s’interdire de toute violence dans les tribunes et aux abords du 
stade et ainsi faire preuve de maîtrise de soi. La lutte contre les incivilités ne 
concerne pas uniquement les protagonistes présents sur le terrain. Sont 
concernées à la fois les violences physiques, mais aussi verbales, comme les 
insultes envers l’arbitre ou l’équipe adverse ou les incitations à la violence prônée 
à leurs enfants ; contester ses décisions lors de la rencontre. 

- les parents ne doivent pas interpeller l’éducateur en critiquant ses choix de 
manière virulente. Ceci est en effet un manque de respect envers l’homme mais 
aussi envers sa fonction ; 

- les parents se doivent également de respecter l’arbitre et de ne pas contester ses 
choix lors des rencontres. 

 

 

 

LES EDUCATEURS 

 
Parce que les éducateurs sont en quelque sorte le relais des parents dans la vie au sein du 
club, leur rôle est tout aussi important. Cela a donc pour conséquence de les soumettre eux 
aussi à quelques obligations : 

- les éducateurs doivent avoir un comportement exemplaire vis-à-vis des enfants dont 
ils ont la charge ; 

- les éducateurs doivent donner l’exemple sur l’attitude à avoir sur et en dehors du 
terrain ; 

- les éducateurs sont tenus d’assurer un rôle pédagogique dans l’éducation des 
enfants. 

- Ils doivent faire passer par l’intermédiaire de la pratique sportive l’apprentissage à 
diverses valeurs de la société ; 

- les éducateurs doivent mettre en place une certaine transparence dans leur travail en 
expliquant aux parents leurs actions et agissements ; 

- les éducateurs ne doivent pas tomber dans une provocation de la part de certains 
entraîneurs des équipes adverses et continuer d’être concentrés sur leur travail ; 

- les éducateurs doivent être respectueux non seulement envers les enfants mais aussi 
envers leurs parents et les arbitres ; 

- les éducateurs doivent connaître les règlements et ont l’obligation de s’y conformer. 

- Ce devoir fondamental permet d’inculquer toute sorte de règle aux joueurs afin que 
ceux-ci œuvrent dans l’esprit du jeu 
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LES JOUEURS 
 

Parce que les joueurs sont au centre de la pratique du football, parce qu’ils doivent en plus 
de vivre leur passion apprendre à vivre en communauté, ils sont donc également soumis à 
certaines obligations : 

- les joueurs doivent respecter l’autorité des éducateurs et ne pas s’opposer à leurs 
décisions ; 

- les joueurs doivent respecter le matériel du club ; 

- les joueurs doivent avoir une tenue exemplaire lors des entraînements et des 
matchs, 

- à savoir arriver à l’heure, être poli, attentif et travailleur, tout en assimilant la 
pratique du football à une passion avant tout ; 

- les joueurs doivent accepter leurs erreurs ainsi que celles des coéquipiers les joueurs 
doivent respecter leurs adversaires, l’arbitre et les supporters en ne proférant ni 
insultes ni menaces à leur encontre ; 

- les joueurs doivent féliciter leurs adversaires à la fin de chaque rencontre, et cela peu 
importe le résultat final, pour faire transparaître un esprit de loyauté et de fair-play ; 

- les joueurs doivent promouvoir l’image de leur club et du travail réalisé par les 
éducateurs auprès de leurs parents ; 

- les joueurs se doivent de connaître l’ensemble des règles du jeu ainsi que les 
recommandations réglementaires relatives à la discipline sur et en dehors du terrain 
afin de 

- faire preuve d’exemplarité. 

 
 
 
 

 Le ……. / …………… / 201  

                                                                                                    
  Signature précédée de la mention  
 "lu et approuvé" 
 
 
 
 
 
Chartre « Contrat Parents » FC Venerque le Vernet Saison 2014-2015 

 

 


